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CNRS : Actions Thématiques et Incitatives sur Programme Jeunes chercheurs (ATIP)

Ces actions incitatives proposées par le Département des Sciences du Vivant du CNRS visent à confier à de jeunes chercheurs la responsabilité de créer et d'animer une équipe, au sein d'une Unité associée au CNRS (UPR, UMR, URA) déjà existante. En 2007-2008 huit programmes thématiques sont affichés : "Biologie cellulaire et Immunologie", "Biologie du développement", "Biologie des systèmes", "Dynamique de la biodiversité et des écosystèmes", "Génétique", "Microbiologie", "Neurobiologie" et "Relations Structure-Fonction, dynamique des biomolécules et de leurs assemblages". De plus, un programme ATIP "Blanche" est ouvert pour tout projet ayant trait aux Sciences de la Vie qui n'entrerait pas dans les thématiques retenues. 

Pour les conditions d'attribution et de fonctionnement, il convient de consulter le site web du département Sciences du Vivant du CNRS, ainsi que celui du département Environnement et Développement Durable. Ces programmes s'adressent à de jeunes chercheurs (40 ans au maximum en 2007, ou ayant soutenu leur thèse depuis moins de dix ans) statutaires (EPST, EPIC, Université …) ou sans poste permanent au moment du dépôt des dossiers. Si leur projet est sélectionné, ces derniers pourront être recrutés par le CNRS, sur contrat à durée déterminée (CDD, salaire de ~2 800 à 3 500 € par mois, selon l'expérience). Les chercheurs non statutaires devront présenter leur candidature à un(des) concours de recrutement de chercheurs ou enseignants-chercheurs dans un organisme public français dès que possible. L'obtention d'un poste statutaire avant la fin du contrat ATIP de trois ans sera requise pour pouvoir postuler à une prolongation de deux ans dans le cadre du programme "ATIP Plus". Les chercheurs sélectionnés devront développer leur projet dans une unité CNRS nouvelle pour eux. Le critère de mobilité est impératif. 

Les versions française et anglaise de l’appel d’offres sont accessibles sur les sites web des départements EDD et Vivant (http://www.cnrs.fr/infoslabos/atip/vivant.htm). La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 1er octobre 2007.

Contact ATIP au CNRS : 

Jean HOUMARD - Chargé de Mission   

 CNRS - Département des Sciences de la Vie

3, rue Michel Ange    -   75794 Paris Cedex 16.  

 Tél. : 01 44 96 40 29   -  Fax : 01 44 96 53 60   -   Mél : sdv-atipe@cnrs-dir.fr
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